
 
 

PROJET MOBILITE 
RAPPORT VOYAGE D’ETUDE 

                - 
              « MAISON DE SOIN POUR FEMMES SANS ABRI » 
                          AUTRICHE – ALLEMAGNE 

 
 

 
       • Nombre de participants : 4    
   
        • Age des participants : De 50 à 60 ans 
 

        • Pays d’origine : Autriche (Graz) 
 

        • Date : 12 Mars 2010 

 
 
 
� Objectifs du voyage d’étude : Visite d’une « Weglaufhaus », littéralement « maison de 
passage », qui accueille depuis quatorze ans à Berlin des femmes sans domicile fixe et ayant des 
troubles psychologiques profonds. Découvrir l’organisation du centre, l’approche de la psychiatrie, 
la mise en place du suivi des personnes aidées. S’inspirer de bonnes pratiques et recevoir des 
conseils afin de créer la première maison du même type en Autriche. 
 
� Activités auxquelles vous avez participé sur place : Ce centre n’ouvrant ses portes au public 
qu’une fois par mois, les 4 participants ont donc profité de leur journée d’étude pour rencontrer les 
responsables du centre, les femmes accueillies, visiter les locaux et comprendre le fonctionnement 
de la maison. 
 

���� Quelles sont les suites de ce voyage d’étude? Suite à cette visite, le vendredi 23 avril 2010, la 
première maison Rosalie pour des femmes sans abri a été inaugurée à Graz, en Autriche. Ce projet 
Vinzi-life propose aux femmes accueillies d’être accompagnées par des psychologues, si et 
seulement si elles le souhaitent et sans de prise de médicaments obligatoire, grâce à un suivi très 
personnel. L’idée principale de ce projet est que les femmes, tout en vivant ensemble dans le 
respect, puissent avoir un espace qui leur appartient et peu à peu retrouver un équilibre et des 
repères de la vie quotidienne. Pour cela des ateliers de peinture, de jardinage, de lecture…existent 
pour redonner, à ces femmes de la rue, dignité, autonomie et responsabilité. Un maximum de cinq 
femmes cohabite en même temps dans la maison Rosalie, soutenu par 35 bénévoles, jour et nuit. 
Suivant l’adage « le plus court possible - aussi longtemps que nécessaire », les femmes pourront 
rester aussi longtemps qu’elles le souhaitent jusqu’à pouvoir mener, de nouveau, une vie 
indépendante.  
 


